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Note à l’Assemblée générale extraordinaire du 11 décembre 2023 – 
Modifications des représentations communales et/ou provinciales 

Il revient à chaque Conseil communal et au Conseil provincial de désigner les 5 représentants 
que chaque associé délègue à l’Assemblée générale de l’Intercommunale sociale du Brabant 
wallon. 
 
Proposition : 
Il est proposé à l’Assemblée générale de prendre acte des modifications des représentations 
communales et/ou provinciales dont l’ISBW a été avisé. 
 

Vincent De Laet 
7/11/23 

 
DELIBERATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DE L’INTERCOMMUNALE SOCIALE DU BRABANT WALLON 
DU 11 DECEMBRE 2023 

 
Objet : Modification de la représentation communale et provinciale 
 
Présents : voir liste des présences. 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu les statuts de l’Intercommunale sociale du Brabant wallon approuvés le 16 décembre 
2022 ; 
 
Vu la décision du Conseil communal de Nivelles du 23 octobre 2023 par laquelle Monsieur 
Gaëtan THIBAUT est remplacé par Madame Marie LECOMTE comme représentante de la 
commune au sein de l'Assemblée générale de l'ISBW ; 
 
Vu la décision du Conseil communal d’Ottignies-Louvain-La-Neuve du 19 septembre 2023 par 
laquelle Madame Paule-Rita MALTIER est remplacée par Monsieur Abdou Ndéné DIOP comme 
représentant de la commune au sein de l'Assemblée générale de l'ISBW ; 
 
Considérant que ces remplacements remplissent les conditions prescrites par le Code de la 
Démocratie locale et de la Décentralisation et par les statuts de l'ISBW ; 
 
Décide de prendre acte : 
 
Article premier : 

- Du remplacement de Monsieur Gaëtan THIBAUT par Madame Marie LECOMTE comme 
représentante de la commune de Nivelles au sein de l'Assemblée générale de l'ISBW. 

 
- Du remplacement de Madame Paule-Rita MALTIER par Monsieur Abdou Ndéné DIOP 

comme représentant de la commune d’Ottignies-Louvain-La-Neuve au sein de 
l'Assemblée générale de l'ISBW. 
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Article 2 : 
Charge le Directeur général de transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle. 
 
 
 
 
 
 
 

Vincent De Laet Anne Masson 
Directeur général Présidente 

 


